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de la Mairie de Guerlesquin.  
• Motion de soutien « EHPAD publics 

en résistance ».  
• Étude juridique – Responsabilité de 

l’État envers les EHPAD. 
• Facturation du goûter de la garderie 

à la Mairie de Bolazec pour les  
enfants de Bolazec utilisant les 
transports scolaires.  

• Renouvellement de la convention 
ULAMIR-CPIE Pays de Morlaix-
Trégor / Maison France Services  
Itinérante. 

• Points d’information :  
- Vente de bien 
- Poste d’agent d’accueil en Mairie.   

Le prochain conseil municipal se  
tiendra le mardi 19 Septembre, à 18h à 
la salle du Conseil à Porz ar Gozh Ker. 
Voici l’ordre du jour :  
• Adoption du PV du conseil municipal 

du 22 juin 2023. 
• Régularisation foncière Rue Ver. 
• Régularisation foncière Ar C’heun.  
• Transfert de l’activité postale au sein 

 Vie communale 

Conseil municipal du 19 Septembre : Ordre du jour  

espagnole, sorties…  
Les jeunes Guerlesquinais de 8 à 18 
ans peuvent rejoindre le CMJ quand ils 
le souhaitent, ils seront toujours les 
bienvenus. Des fiches  
d’inscription vont être distri-
buées dans les écoles et au 
collège. 
La prochaine réunion se  
déroulera le lundi 25  
Septembre en Mairie, de 18h à 
19h. Les jeunes intéressés 
pourront alors rencontrer 
l’équipe déjà en place.  
Renseignements en Mairie ou 

par mail : delegue-culture-et-
sport@guerlesquin.bzh. 
 

Le CMJ va effectuer sa rentrée ce  
mois-ci, l’occasion de refaire le point 
sur les actions menées durant cette 
année et d’avancer sur les projets à 
venir. 
Le CMJ est une instance citoyenne qui 
permet aux jeunes de proposer des 
projets pour leur commune, de  
donner leur avis, de créer du lien  
social et intergénérationnel et de  
participer ainsi activement à la vie 
communale. C’est aussi un moment 
d’échanges et de partages avec les 
élus. Des activités de loisirs sont aussi 
organisées : soirées jeux, auberge  

Conseil Municipal des Jeunes : Réunion de rentrée le 25 Septembre  

musique avec la célèbre boum.  

 

Centre de loisirs d’été  
Durant le mois de Juillet, 35 enfants 
au total ont fréquenté le centre de 
loisirs de Guerlesquin, sur le thème du 
bien-être. Les enfants ont pu décou-
vrir plusieurs activités sensorielles 
grâce à un parcours créé avec la  
participation active du personnel 
technique communal. 
Les enfants ont bénéficié de deux  
sorties, l’une à Plougasnou, pour une  
découverte de la flore et de la faune ; 
la seconde s’est déroulée à Cavan au 
Centre de découverte du son.  
Le centre a accueilli un intervenant 

extérieur « Poc-Poc pédagogie du  
vivant ». Les enfants ont profité de  
différentes activités comme une initia-
tion au yoga et aux massages ; ils ont 
fait de la danse, pratiqué plusieurs 
disciplines sportives et même cuisiné, 
en plus des activités artistiques et  
manuelles habituelles. 
Le centre remercie cette année  
encore l’accueil qui a été réservé aux 
enfants par la Société des courses, à 
l’occasion des courses hippiques à 
l’hippodrome. 
Les vacances se sont clôturées en  

Les jeunes lors de la rencontre  
des CMJ au Parc d’Armorique  



 

 Vie communale - suite  

14 Octobre, à 12h à la salle Plijadur.  
Les personnes qui le souhaitent  
peuvent se faire accompagner moyen-
nant le prix du repas. 
Les invitations vont être envoyées 
dans les prochains jours. Si malencon-

treusement, vous ne receviez pas 
votre courrier, n’hésitez pas à en faire 
part en Mairie au 02.98.72.81.79.  
Les réponses sont à donner pour le 
lundi 9 Octobre au plus tard. 
            ❷ 

Éric CLOAREC, Président et les 
membres du CCAS ont le plaisir  
de convier les Guerlesquinaises et  
Guerlesquinais de plus de 70 ans au 31 
Décembre 2022 au traditionnel repas 
des Aînés qui se déroulera le samedi 

Repas des Aînés le 14 Octobre  

 CCAS  

Guerlesquin, Association de Sauve-
garde du Patrimoine Guerlesquinais, 
Team Gwerliskin, Tennis de Table 
Guerlesquinais, Guerlesquinaise Foot-
ball, Indépen’dance, Okapoum mais 
également le CMJ, la bibliothèque et 
la Mission Locale du Pays de Morlaix. 
Les nombreux visiteurs ont longue-

ment échangé avec les responsables 
associatifs, testé les activités et  
ont pu s’inscrire directement dans les 
clubs. 
Retrouvez l’annuaire des associations  
sur le site internet de la commune : 
www.guerlesquin.bzh ainsi que sous 
forme de livret, disponible en Mairie. 

Le 3ème forum des associations s’est 
déroulé le samedi 9 Septembre au 
complexe sportif Jacques TILLY.  
C’était l’occasion pour les associations 
de faire leur rentrée et ainsi pouvoir 
mettre en avant leurs activités.  
Huit associations étaient présentes : 
Guerlesquinaise Handball, Badm’in 

3ème forum des associations et activités de loisirs 

trempé, elle aimait le travail et le  
contact avec les gens dans la bouche-
rie-charcuterie  « du haut » qu’elle  
tenait avec son mari François  
MARREC. Dotée d’une belle vivacité 
d’esprit et d’une santé de fer, elle est 
demeurée chez elle Rue Charles  
Rolland jusqu’à ses 90 ans ; elle a alors 
rejoint l’EHPAD « Résidence du Guic ».  
Fifine était maman de trois enfants, 
grand-mère, arrière grand-mère et 
arrière arrière grand-mère de quatre 

arrière arrière petits-enfants.  Joséphine LE MARREC, dite « Fifine », 
née le 11 Novembre 1921 à Guerlesquin 
vient de nous quitter à l’aube de ses 
102 ans. Son père, Joseph, dit « Le 
Courrier », qui a été Maire de Guerles-
quin de 1943 à 1946, dirigeait une  
entreprise de transport de personnes 
et de colis postaux entre Guerlesquin 
et la gare de Plounérin. Fifine n’a pas 
hésité à le remplacer en 1939 et 1940, 
conduisant son camion à l’âge de 18 
ans ! Car Fifine avait un caractère bien 

Disparition d’une figure guerlesquinaise : Fifine MARREC, doyenne 

• Rodéos réguliers de motocross, 
• Vol de gouttières sur les installations 

de la Société des Courses,  
• Dépôt sauvage de déchets en  

campagne, en bordure d’un chemin 
de randonnée (voir photo). 

• Filet de l’un des buts de football au 
stade de Keravel sectionné.  

Ces faits à répétition conduisent la 
Mairie et les intéressés à en informer 
la Gendarmerie et à porter plainte le 
cas échéant. Face au nombre impor-
tant de délits, celle-ci a mis en place 
des patrouilles régulières sur la  
commune et mène l’enquête lors-
qu’un dossier est ouvert. Ces incivili-

tés récurrentes représentent un coût 
pour la collectivité - donc pour les  
administrés - et pour les particuliers 
qui en subissent directement les  
conséquences. Chacun doit prendre 
conscience des répercussions de ces 
actes et se responsabiliser, c’est un 
devoir pour nous tous. 

Ces dernières semaines, de nom-
breuses incivilités et délits ont été 
constatés sur la commune :  
• Vols de 4 regards d’eaux pluviales,  
• Siphonage de réservoirs d’essence 

sur des véhicules stationnés majori-
tairement en bas de la ville, 

• Pneus crevés sur des véhicules  
stationnés à Porz ar Gozh Ker, 

• Vol de batterie sur un véhicule Rue 
Even Gwen, 

• Effraction sur une voiture stationnée 
place de l’église, 

• Voiture sans permis renversée Rue 
Ver,  

• Rétroviseurs de voitures cassés, 

Recrudescence d’incivilités : La Gendarmerie plus présente sur la commune 

Fifine dans sa boucherie  
au début des années 1980 



 

Tourisme  

Bilan de la saison 

L’office de tourisme de Guerlesquin, 
géré par l’office de tourisme commu-
nautaire « Baie de Morlaix » était  
ouvert chaque jour en Juillet et Août. 
Manon CORRE de Morlaix et 
Alexandre KOZEL de Plestin- 
Les-Grèves ont comptabilisé 1 324  
demandes, soit une affluence d’envi-
ron 2 800 personnes, la fréquentation 
restant plus importante en Août. Elle 
reste équivalente à celles de 2021 et 
de 2022 qui avaient été de très bonnes 
années.  
88 % de visiteurs sont Français,  
originaires pour 46,5 % de Bretagne. 
Les trois principales clientèles  
étrangères sont les Britanniques, les 
Belges et les Allemands. 
Leurs intérêts portent, dans l’ordre, 
sur l’exposition d’été, les renseigne-
ments pratiques, le patrimoine, les 
randonnées et les animations.  

À noter que la fréquentation est aussi 
liée aux temps forts de l’été : les  
lundis des marchés animés représen-
tent plus 38 % de la fréquentation  
totale et les jours d’animations phares 
comme Couleurs de Bretagne, les 
fêtes patronales, la fête au village des 
irréductibles, apportent un flux sup-
plémentaire non négligeable.  
Le service billetterie reste très appré-
cié par les touristes et les habitants 
qui peuvent ainsi acheter leurs billets 
pour les équipements partenaires ou 
réserver au préalable les visites de la 
Maison du Tourisme. Le chiffre 
d’affaires a d’ailleurs explosé cette 
saison, déjà en forte hausse en 2022.  
Six visites guidées à thème pour 
mieux connaitre notre cité ont été 
proposées aux visiteurs cet été.  
Le jeu de piste « Le Mystère Abgrall » 
a été très demandé puisque 183 

joueurs ont tenté de résoudre la 
quête cet été avec un taux de retour 
très positif de la part des enquêteurs. 
Hors Juillet et Août, le jeu est dispo-
nible gratuitement en Mairie, n’hési-
tez pas à tenter l’aventure !  

Événements 

Lors des 40ème Journées Européennes 
du Patrimoine des 16 et 17 Septembre 
prochains, les principaux monuments 
de la ville (église, chapelle Saint Jean 
et ancienne prison) seront ouverts  
pendant ces deux jours, de 10h à  
18h avec des commentaires mis à  
disposition des visiteurs.  
Samedi 16 Septembre, à 14h30, circuit-
découverte de 2h30 à 3h :  
• Visite des principaux monuments : 

l’ancienne prison seigneuriale, les 
Halles, la chapelle Saint Jean, l’église 
et découverte au fil de la prome-

nade des anciennes demeures du 
centre historique. Cette balade  
commentée  donnera les clés de 
l’histoire d’une ville-place à l’archi-
tecture unique en Bretagne.  

• Puis visite des chapelles Saint  
Modez et Saint Trémeur.  

Animation gratuite. Rendez-vous  
devant l’office de tourisme. Un co-
voiturage sera organisé jusqu’aux  
chapelles. 
Dimanche 17 Septembre : 
En plus de l’accès aux monuments de 
la ville toute la journée, les chapelles 

Saint Trémeur et Saint Modez seront 
exceptionnellement ouvertes de 
14h30 à 18h30 avec des commentaires 
à disposition.  

Journées du patrimoine les 16 et 17 Septembre  

Le 8ème salon de sculpture de  
Guerlesquin se déroulera sur les deux 
niveaux des Halles du 8 Octobre au 2 
Décembre. Il accueillera aussi bien des 
artistes professionnels qu’amateurs 
qui pourront exposer jusqu’à 4 
œuvres.  
Les inscriptions sont prises jusqu’à la 
fin de la semaine et au 14 Septembre, 

nous comptabilisons 76 artistes qui 
présenteront 301 sculptures. 
Le salon étant ouvert tous les après-
midis, nous recherchons des  
bénévoles pour tenir les permanences 
d’accueil du public. Si vous êtes  
intéressés, n’hésitez pas à vous  
adresser en Mairie. 
 

Salon de sculpture de Guerlesquin 

 
 
 
 
 
 
 
 

❸ 



 

OL : Estival de la viande  

Parthenaise pesant 910 kg et qui s'est 
vendue à 9,34 € / kg de carcasse. La 
reine provient du GAEC Poul ar Soaz  
(LE ROUX) de Plougras, achetée par 
Armoric Viandes, société basée au 
Faou. Parmi les 28 vaches, 12 sont  
vendues au travers avec un prix  
record de 3 660 € et 9,34 € pour les 16 
vendues au kilo de carcasse. 
En génisses, les meilleurs modèles 
(selon la race) partent entre 6,72 € et 
7,82 € du kilo de carcasse et entre  

2 980 € et 3 220 € au poids vif. 
Plusieurs éleveurs du secteur ont vu 
leurs bovins primés : 
- GAEC Poul ar Soaz (LE ROUX) de 
Plougras : 1er prix en vache Parthe-
naise, 1er prix inter race vache et cham-
pionne du jour. 
- Earl ABIDEP de Loguivy-Plougras : 
3ème prix génisse Charolaise. 
- Arlette NICOLAS de Guerlesquin : 1er 
prix génisse Charolaise. 

Jeudi 24 Août se tenait le traditionnel 
« Estival de la viande » sur le marché 
électronique aux bovins de Guerles-
quin. Si l'offre a été plus modeste, la 
qualité de finition des animaux  
présentés fut au rendez-vous. 68  
bovins ont été vendus dont 2 bœufs, 
28 vaches et 38 génisses provenant 
d'élevages bretons.  
Après un classement effectué par trois 
jurys, le titre de championne du jour a 
été attribué à une vache de race  

Vie scolaire : 321 enfants scolarisés à Guerlesquin 

École Ar Roudour : 64 élèves  

Le Maire, Éric CLOAREC, l’adjoint aux affaires scolaires, Éric LE SCANFF et l’adjointe aux finances, Chantal COLLÉOU sont 
allés, la première semaine de Septembre, à la rencontre des responsables, enseignants et équipes des établissements  
scolaires de Guerlesquin pour faire un point sur la rentrée.  

• Un projet danse pour toutes les 
classes au second semestre mené 
par une intervenante-chorégraphe 
du Patio de Morlaix. 

• Les élèves du CP au CM2 se rendront 
à la piscine tous les jours dans le 
cadre d'un stage « massé » du 13 au 
26 Juin. Ils bénéficieront également 
d'une initiation à la pratique du  
tennis de table. 

• Une initiation au breton pour les 
classes de cycles 1 et 2. 

• Le projet phare de cette année  
gravitera surtout autour d'un grand 
projet architectural sur la commune 
de Guerlesquin dans le cadre des 
« Petites Cités de Caractère » dont 
les élèves de CM seront les princi-
paux acteurs. Une résidence d'archi-
tecture se tiendra en effet à l'école 
Ar Roudour avec le duo d'archi-
tectes Sophie ROCHE et Marianna 
FUSTEC pendant l'année scolaire.  

• De nouvelles découvertes culturelles 
et pratiques sportives viendront  
sûrement étoffer ce programme en 
cours d'année déjà bien riche. 

Par ailleurs, un Accompagnant 
d'Élèves en Situation de Handicap 
(AESH)  intervient à l’école. Il s’agit de 
Catherine BLONS, sur un temps plein 
qui viendra en aide à deux élèves.  
Murielle LE GUERN-MICHEL est Agent 
Territorial Spécialisé dans les Écoles 
Maternelles (ATSEM) dans la classe de 
maternelle et les agents communaux 
suivants assurent les temps périsco-
laires et l’entretien du bâtiment : 
• Garderie et centre de loisirs :  

Eugénie GUERSON (Directrice) et 
Mylène FLOC’H. 

• Cantine et entretien du bâtiment : 
Myriam NICOLAS et Mylène FLOC’H. 

 
 
 
 

❹ 

La rentrée s'est bien passée. L’effectif 
de l'école est en hausse avec 64  
inscriptions (62 à la rentrée 2022-
2023).  
• 23 élèves en maternelle (2 TPS, 8 PS, 

10 MS et 3 GS) avec Maryse  
ABGRALL et Camille POTARD 
(présente 1 lundi sur 3 lors de la  
décharge de direction assurée par 
Maryse ABGRALL). 

• 21 élèves en CP-CE1-CE2 (9 CP, 8  
CE1 et 4 CE2) avec Amandine  
ANDRÉ, nouvellement nommée, en 
remplacement d'Isabelle RÉGUER. 

• 20 élèves en CM1-CM2 (12 CM1 et 8 
CM2) avec Stéphanie MOYON, déjà 
en poste dans cette classe l'an  
passé. 

Les projets de l'année sont :  
• La participation des trois classes à la 

Fête de la science qui se déroulera à 
la Manufacture de Morlaix les 16 et 
17 Octobre prochains. 

• Des rendez-vous culturels au 
Théâtre du Pays de Morlaix ainsi 
qu'au cinéma « Le Douron » à Plestin
-les-Grèves pour tous les élèves. 

• Une participation des élèves du 
cycle 3 à la représentation d'un  
spectacle « La tête ailleurs » qui sera 
joué à la salle Plijadur dans le cadre 
d'une délocalisation du Théâtre du 
Pays de Morlaix. 

 Vie économique  



 

 Vie scolaire - Suite  

Éric CLOAREC, Maire et son adjointe 
aux finances, Chantal COLLÉOU, sont 
venus à la rencontre des élèves et de 
l’équipe pédagogique de l’école en 
cette première semaine de l’année 
scolaire.  
27 élèves y ont fait leur rentrée, un 
effectif en hausse par rapport à  
l’année précédente (24 élèves à la  
rentrée 2022-2023).  
Les familles ont été accueillies le  
premier  jour par un café sur la cour, 
afin de reprendre en douceur et de 
façon conviviale. Tout naturellement 
et avec la joie de se retrouver, les  
enfants ont repris le chemin de leur 
classe.  
L’équipe est constituée de trois  
enseignants, sous la direction de  
Kristelle CRÉACH : Kévin BERNARD 
enseigne aux PS-MS-GS-CP, Marie 
THOMAS et Adeline COZ se partagent 
la semaine pour la classe des CE1-CM1-
CM2. Ils seront aidés par deux Agents 
Spécialisés des Écoles (ASEM) : Aurore 
BARAC’H et Michelle LE LAY, ainsi 

qu’une Accompagnante d'Élèves en 
Situation de Handicap (AESH), Cindy 
GLORENNEC. 
 

 Les projets de l’année : 
• Le grand projet de l’année est  

l’obtention du 3ème label Éco-École, 
avec le thème de l’eau, qui permet-
tra notamment d’explorer la  
richesse de la nature environnante.  

• Tous les élèves feront également 10 
séances de piscine à Plouigneau.  

• Une journée de l’amitié 
est programmée le 28 
Septembre avec, en  
particulier, un grand jeu 
de rentrée.  

• Dans le courant de  
l’année, les deux classes 
travailleront sur un  
projet artistique afin  
d’embellir l’école, avec 
Gwénaëlle UGUEN,  
personne ressource de la Direction 
Départemental de l’Enseignement 
Catholique (DDEC).  

 

• Une pièce de théâtre est également 
au programme dans le courant de 
l’année pour la classe des grands, 
ainsi que des séances de cinéma 
pour tous. 

Un beau programme en perspective ! 
 

Pour tous renseignements ou inscrip-
tions, n’hésitez pas à contacter la  
Directrice par mail :  

eco29.st-joseph.guerlesquin-c.bzh  
ou par téléphone au 02.98.72.80.49. 

  
 

 

École Saint Joseph : 27 élèves   

Collège Roz Avel : 230 élèves 

Les élus ont rencontré mercredi 6 
Septembre Stéphane ROUDAUT-
DESFORGES, Principal et Éliane FORI-
CHER, Gestionnaire, pour faire le point 
sur la rentrée.  
 

Les effectifs  
• Le collège compte à la rentrée 10 

divisions avec l’ouverture d'une 
classe de 6ème , une bonne nouvelle 
après la fermeture d’une classe à la 
rentrée 2022-2023, conservant ainsi 
un effectif stable.  

• Nouveau : l’ouverture d’une section 
sportive triathlon pour les classes de 
6ème et 5ème (3 h de pratique sportive 
supplémentaire par semaine en plus 
des heures d'EPS). 

 

Les projets  
• Un projet de théâtre en 4ème et lien 

intergénérationnel avec l'EHPAD de 
Guerlesquin. 

• Un séjour au Royaume-Uni en Avril 
pour tous les élèves de 5ème plus les 
élèves de 4ème et 3ème de la section  

européenne. 
Des travaux de réfection de la couver-
ture du collège ont été réalisés tout 
l'été et se termineront fin Septembre. 
 

Le personnel 
Le collège accueille trois nouveaux  
professeurs : 
• Monsieur RIGUELLE en histoire-

géographie, 
• Madame MADEC, professeur sta-

giaire lauréat concours en EPS, qui 
succède à Bertrand WASTINE ayant 
fait valoir ses droits à la retraite,  

• Madame HERBIN en Allemand. 
Dans l'équipe AESH, Marie SALIC vient 
renforcer l'équipe des deux Assistants 
de la Vie Scolaire (AVS). Chez les  
personnels de la vie scolaire, Lisa LE 
FLÈCHE, rejoint l’équipe des assistants 
d'éducation. À noter que ces deux 
personnes étaient elles-mêmes élèves 
au collège Roz Avel !  
Madame LE LUYER, aura en charge le 
suivi social des élèves. 

Un nouveau médecin scolaire, le   
Docteur Cécile  ÉVANGELISTA succède 
au Docteur ROBIN partie en retraite. 

❺ 

Éric CLOAREC, Maire, Chantal COLLÉOU, 

Adjointe, Éliane FORICHER, Gestionnaire 

et Stéphane ROUDAUT-DESFORGES, 

Principal 



 

 Vie associative 

omité des fêtes : Bilan de l’été 

réussite. Le Comité des fêtes salue 
leur travail qui a permis de faire de ces 
animations des moments agréables et 
conviviaux. 
Un grand merci à la Municipalité et 
aux commerçants, artisans et entre-
prises pour leur participation finan-
cière qui permet d'organiser les  
marchés animés, plus particulière-
ment  : Aux Fleurs du Roudour – Sous 
un arbre perché – Les bars restau-
rants : Barguéden, Le Bellassis, Le 
Dour Kenta, Les Baladins, Les Monts 
d'Arrée, SNC Pene – Finist'Hair – 
Missty Créa'tifs – Les boulangeries : 
Briffault, Geffroy – 
Du foin dans les 
sabots – 
Proxi.Confort – 
Optique du Rou-
dour – Cabinet 
vétérinaire Ti Loe-
ned – Autovision – 
Garage Ropars – 

Marie Laure Le Du – U Express – Taxi 
Ferrand – Abeille carrelage – AJC  
Couverture – Atelier Bois Le Roux – 
Morvan Nico – Jean-François Le  
Corvez – David Goasdoué – Le Scanff  
Paysage – Le Biz Bazart - Ludovic Le 
Brun – SARL Unvoas-Petibon – Alain 
Inizan – Le P'tit Imprimeur – Ouest 
Distribution Transport – Isabelle,  
prothésiste ongulaire - Le Guern Maté-
riaux - Pharmacie de Guerlesquin – 
Société des Courses - Crédit Agricole – 
Groupama – La Municipalité de  
Guerlesquin. 

Les fêtes organisées cet été ont  
connu comme d’habitude un franc 
succès : plus de 500 convives à la  
soirée moules-frites, 350 repas à la 
fête du plan d'eau, des moules succu-
lentes, des crêpes, galettes et  
saucisses très appréciées, un magni-
fique feu d'artifice, une ambiance  
festive avec Philippe LE VERGE et son 
podium animation… On a mangé, ri et 
dansé cet été à Guerlesquin ! Le  
Comité des fêtes, c'est aussi les  
marchés animés. Très renommés dans 
la région, ils permettent à tous de  
passer de bons moments le lundi mais 
aussi de faire connaître notre cité de 
caractère. 
Le soleil n'a pas toujours été au  
rendez-vous, mais on habite en  
Bretagne : ici il n'y a pas de vent mais 
de l'air, pas de pluie mais des  
embruns !   
Plus de cinquante bénévoles se mobili-
sent pour que ces fêtes soient une 

Okapoum : Une belle édition des « Fous du volant » 
puisque 190 vols ont été enregistrés ! 
Sans compter le délicieux repas  
rougail-saucisse, apprécié par environ 
800 convives dans la salle Plijadur le  
samedi soir avant le feu d’artifice. De 
nombreuses animations, la présence 
d’une fanfare, des démonstrations, 
une exposition de maquettes, la  
restauration rapide pro-
posée tout au long du 
week-end... ont ravi les 
milliers de visiteurs.  
Les bénéfices s'élèvent 
à environ 28 000 € cette 
année, ce qui va per-
mettre à Okapoum de 

financer un grand nombre de projets 
des structures spécialisées œuvrant 
pour les jeunes atteints de handicap.  
Prenez date ! Les Fous du volant 2024 
auront lieu les samedi 31 Août et  
dimanche 1er Septembre, toujours à 
l’hippodrome et à la salle Plijadur.   
 

❻ 
 

Quelle édition 2023 ! Cette année  
encore la fréquentation de la fête qui 
s’est tenue les 26 et 27 Août sur le site 
de l’hippodrome a été au delà des  
espérances des organisateurs.  
Okapoum a accueilli 115 camions,  
accompagnés par des motos, des 
vieux tracteurs, des véhicules anciens 
qui ont commencé par une jolie  
balade dans les Monts d'Arrée avant 
d’être rejoints par les pompiers de 
Guerlesquin à leur arrivée sur la  
commune.  
Cette année, Okapoum proposait  
également des baptêmes d’hélicop-
tère qui ont connu un beau succès 

Plus de 530 coureurs ont participé aux 
« Foulées de Brasparts » le samedi 12 
Août, dont Gilbert TOUDIC et Jordan 
INIZAN de Guerlesquin (sur la photo).  
Un retour plus que positif pour  
cette manifestation et pour Gilbert 
TOUDIC, Président du Challenge  
Armorik Trail qui se dit très satisfait : 

après trois ans d’absence dans le  
calendrier des trails pour cause de 
pandémie puis d’incendies l’été  
dernier dans les Monts d’Arrée, les 
« Foulées de Brasparts » ont retrouvé 
le Mont Saint-Michel de Brasparts 
pour le plus grand bonheur des parti-
cipants.  

La 9ème épreuve du 
Challenge Armorik 
Trail le « Trail de la 
mignonne » se  
déroulera le 24 
Septembre à Saint 
Urbain.  
 

Challenge Armorik Trail : Participation des « Foulées de Brasparts » 



 

  

 Vie associative - Suite  

Journées des plantes de Guerlesquin :  Un beau week-end au jardin ! 

Les 34 exposants, pépiniéristes collec-
tionneurs ou artisans du jardin, sont  
tous très satisfaits des ventes  
réalisées. Le public est une fois encore 
venu de toute la France, un groupe du 
Sud-ouest ayant été repéré et même 
de Belgique !  
Les organisateurs remercient chaleu-
reusement les bénévoles des trois  

associations et toutes autres  
personnes venues prêter main forte 
ainsi que les agents des services  
techniques. Ils ont une pensée toute 
particulière pour Marie-Anne JAOUEN 
dont c'était la dernière manifestation 
en tant que présidente du Comité des 
fêtes et qui a réalisé un sans faute une 
fois de plus ! 

Les organisateurs de ces journées des 
plantes  - « Sous un arbre perché », 
Comité des Fêtes, ULCA et  
Indépen’dance - peuvent se réjouir  
de la belle fréquentation de la  
manifestation puisqu’ils ont enregis-
tré près de 3 500 entrées les 2 et 3 
Septembre à Porz ar Gozh Ker, par 
une météo ensoleillée.  

Club des Aînés « War Araog Atao » et loisirs créatifs : L’heure de la reprise !  

L’objectif du club des Aînés est de 
créer, d’animer et de développer les 
rencontres et les liens d’amitié tout en 
renforçant le lien social. 
Les membres se réunissent pour des 
jeux comme la belote, le rummikub et 
le triomino. S’il y a des personnes qui 
souhaitent pratiquer le scrabble, 
qu’elles n’hésitent pas à se faire  
connaitre ! 

Une équipe de personnes passionnées 
par les loisirs créatifs se réunit aux 
mêmes horaires pour pratiquer la  
broderie, la carterie, le hardanger 
(broderie à points comptés et motifs 
découpés qui vient de Norvège), le 
tricot et le cartonnage. Les personnes 
intéressées par la couture seront  
également les bienvenues.   
Le club a repris ses réunions qui se 

tiennent à Porz ar Gozh Ker les 2èmes, 
3èmes et 4èmes jeudis après-midi, avec 
une pause  goûter conviviale.  
La cotisation annuelle est de 20 €.  
Goûter, 2 €.  

Contacts : 
Marie-Thérèse MORVAN, Présidente  

du club au 02.98.72.83.41 
Pour les loisirs créatifs,  

Brigitte  FLOQUET au 06.35.92.16.85 

chansons françaises, musique du 
monde, d'Europe de l'Est, etc... et 
l’adapte à vos goûts, à votre rythme 
et à votre niveau, que vous soyez  
débutant ou confirmé. 
Début des cours : ce vendredi, de 
13h30 à 15h30 à la salle des Associa-
tions à Porz ar Gozh Ker. 

Contact : 06.85.48.14.60  
posticmathieu@gmail.com 

Cours d’accordéon 

Mathieu POSTIC propose des cours 
individuels d'accordéon diatonique 
aux enfants et aux adultes. Il n’est pas 
nécessaire de connaître le solfège, le 
travail se faisant sur tablature et à 
l'oreille, de manière ludique et  
adaptée à chacun. Mathieu aborde 
des répertoires variés : musique  
irlandaise, bretonne, chants de  
marins, valses, javas, mazurkas,  

La fête au village des irréductibles du 
jeudi 3 Août a mobilisé un très grand 
nombre de bénévoles.  
Les trois associations organisatrices 
(Guerlesquinaise Football, Guerlesqui-

naise Handball et Bouloù Pok et tradi-
tions) souhaitent les remercier au 
cours d’un repas qui se tiendra le  
vendredi 29 Septembre à Porz ar Gozh 
Ker, à 19h30. 

Pour vous inscrire, il vous suffit de 
suivre le lien : https://urlz.fr/nhGE ou 
de contacter Yves-Marie TILLY au  
06.09.72.32.61 ou Sébastien GEFFROY 
au 06.87.95.37.78.                                     ❼ 

Fête au village des irréductibles : Repas des bénévoles le 29 Septembre  

Le 14ème vide-grenier de Mammig Kozh 
Traoù est organisé à l’hippodrome et 
à la salle Plijadur par l’Amicale des 
Communaux de Guerlesquin dimanche 
17 Septembre, à partir de 8h. Près de 
800 m de déballage, environ 150 expo-
sants raviront les chineurs à la  

recherche d’objets de collection ou 
d’occasion : vêtements, livres, DVD,  
accessoires, décoration, meubles… 
La salle Plijadur affiche complet ; Il 
reste quelques emplacements en  
extérieur à 2,50 € le mètre linéaire 
(tables non fournies, possibilité de 

véhicule à partir de 3 m). L’attribution 
des places se fera à compter de 8h30 
à l’accueil exposants à l’entrée du site.   
L’entrée est gratuite. Structure  
gonflable pour les enfants, buvette, 
sandwichs, saucisses-frites, crêpes, 
viennoiseries et gâteaux. 

Amicale des Communaux de Guerlesquin : Vide-grenier le 17 Septembre 



 

Un blog sur l'histoire de Guerlesquin 
par un Guerlesquinais ! 
Pendant des années Hervé COSQUER, 
lors de recherches généalogiques qui 
se sont élargies au fil du temps, a  
découvert des pans de l’histoire de 
Guerlesquin et de celle des Guerles-
quinais. Des tranches d’histoire  
délaissées à priori par les chercheurs 

et historiens qui, dans leurs ouvrages,  
brochures et articles, se sont attachés 
prioritairement, avec talent il faut le 
dire, à l’histoire du patrimoine archi-
tectural, artistique et religieux dont 
nous sommes très fiers.  
Ce blog regorge d'articles sur les lieux 
patrimoniaux de Guerlesquin, parfois 
méconnus, sur les Guerlesquinais et 

sur des anecdotes qui font aussi la 
richesse de notre histoire.  
Ces articles sont accompagnés d'illus-
trations, de documents d'archives et 
de photos anciennes.  
Il s’agit ici d’un travail de fourmi 
qu'Hervé COSQUER à la gentillesse de 
nous partager avec passion !  

www.guerlesquin-histoire.org 

Un blog sur l’histoire de Guerlesquin par Hervé COSQUER 

Initiative 

 Vie associative - Suite  

bénéficiant de l’Allocation de  
Rentrée Scolaire (ARS). 

• Le 1er Juin 2003 et le 31 Décembre 
2017 (6 à 19 ans révolus) bénéficiant 
de l’Allocation d’Éducation de  
l’Enfant Handicapé (AEEH).  

• Le 16 Septembre 1992 et le 31  
Décembre 2007 (16 à 30 ans) bénéfi-
ciant de l’Allocation aux Adultes 
Handicapés (AAH). 

• Les étudiants âgés au plus de 28 ans 

révolus qui justifient être bénéfi-
ciaires d’une bourse sur critères  
sociaux de l’enseignement supérieur 
pour l’année universitaire 2023-2024. 

Les structures éligibles pour accueillir 
les jeunes bénéficiaires et percevoir  
le Pass'Sport sont notamment 
les associations sportives et  
structures affiliées aux fédérations 
sportives agréées.  

www.pass.sports.gouv.fr 

Le Pass'Sport est une allocation de 
rentrée sportive de 50 € par enfant/
jeune adulte, pour financer tout ou 
partie de son inscription dans un club 
sportif volontaire et lui permettre de 
participer aux activités organisées au 
titre de la saison 2023-2024. 
Cette aide de l’État est destinée aux 
bénéficiaires nés entre :  
• Le 16 Septembre 2005 et le 31  

Décembre 2017 (6 à 17 ans révolus)

Pass’Sport : Dispositif de l’État pour les activités sportives et de loisirs 

Informations 

indique que dans les zones d’habita-
tion, l’allumage des feux de jardin  
pour l’incinération de végétaux et 
de déchets non toxiques, est interdit 
les dimanches et jours fériés et du 15 
Juin au 15 Septembre. L’incinération 
de déchets toxiques et néfastes 
pour l’environnement (plastiques, 
produits inflammables…) est inter-
dite toute l’année. Dans les zones 
d’habitation, il est interdit d’allumer 
des feux à moins de 200 mètres des 
zones boisées et 25 mètres des habi-
tations et de la voie publique. L’allu-
mage des feux de jardin est interdit 
les jours de grands vents et sans sur-

veillance.  
• L’arrêté préfectoral n°2014155-0001 

du 4 Juin 2014 portant réglementa-
tion en vue de prévenir les incendies 
de forêts et de landes dans le dépar-
tement du Finistère précise notam-
ment dans son article 4 que l’usage 
du feu est interdit dans les bois, 
plantations, forêts et landes, ainsi 
que dans les terrains qui en sont  
situés à moins de 200 m, du 15 Mars 
au 30 Septembre.  

Pour connaitre précisément l’en-
semble des dispositions applicables 
sur l’usage du feu, ces documents 
sont à votre disposition en Mairie.    ❽ 

Devant les libertés prises par certains 
administrés, il est nécessaire d’infor-
mer que l’usage des feux par les parti-
culiers est strictement encadré par 
plusieurs documents règlementaires : 
• L’article 84 - Élimination des déchets 

du Règlement Sanitaire Départemen-
tal du Finistère du 12 Août 1980 qui 
indique que le brûlage à l’air libre 
des ordures ménagères est interdit. 
La destruction des ordures ména-
gères et autres déchets à l’aide 
d’incinérateur individuel est inter-
dite. 

• L’arrêté du Maire de Guerlesquin  
n°172/08 du 20 Novembre 2009  

Réglementation sur l’usage du feu 

K.L.T. - Ti ar Vro Montroulez organise 
une réunion d'information sur la mise 
en place de cours de breton à Guerles-
quin le mercredi 20 Septembre à 19h30 

à la salle des Associations à Porzh ar 
Gozh Ker.  
Ordre du jour : présentation de la  
formation, tarifs et présentation des 

différents ateliers de K.L.T.  
Renseignements complémentaires : 

Tél : 06.82.77.10.10   
Courriel : klt@wanadoo.fr 

Des cours de breton pour adultes à Guerlesquin 



 

  

Le Plan Local d’Urbanisme intercom-
munal valant Programme Local de 
l’Habitat (PLUi-H) approuvé le 10  
Février 2020 est un document vivant 
qui doit évoluer pour prendre en 
compte l’avancement des réflexions 
et des études menées sur le territoire. 
Ainsi une procédure de mise en  
révision du PLUi-H a été engagée par 
Morlaix Communauté en Septembre 
2021. Elle a pour objet d’adapter les 
règles d’urbanisme en portant, sur 
plusieurs points précis et notamment 
à Guerlesquin, sur la mise à jour du 
périmètre des zones humides. En 
effet, un nouvel inventaire des zones 
humides a été réalisé. Il fait état que 
sur les 2002 ha du territoire commu-
nal, 220 ha sont des zones humides, 
soit 10 % de la commune. Le PLUi-H est 
donc mis à jour pour intégrer cet  
inventaire réalisé conjointement par 
le comité des bassins versants de la 

Lieue de Grève, le syndicat mixte du 
Trégor et le bassin versant de la Vallée 
du Léguer. Cette mise à jour modifie la 
constructibilité en plusieurs endroits 
de la commune. Les nouvelles cartes 
peuvent être consultées en Mairie 
pendant toute la durée de l’enquête 
publique, jusqu’au 3 Octobre 2023. 
Celle-ci porte sur la révision n°1 du Plan 
Local d'Urbanisme intercommunal 
(PLUi-H) et sur la création d'un  
périmètre délimité des abords autour 
du clocher de la chapelle Notre-Dame 
de Callot à Carantec.  
La commission d'enquête tiendra six 
permanences dont une à Guerlesquin 
le lundi 25 Septembre de 9h à 12h. 
Le dossier d'enquête publique unique 
est consultable sur le site internet de 
Morlaix communauté ou à cette 
adresse : 
https://www.registredemat.fr/
revision01pluih-pda-

morlaixcommunaute 
Pendant toute la durée de l'enquête, 
le public peut transmettre ses obser-
vations et propositions : 
• soit en les formulant directement, 

au cours de la permanence ; 
• soit en les consignant sur le registre 

d'enquête publique en Mairie lors 
des permanences de la commission 
d'enquête et aux jours et horaires 
habituels d’ouverture ; 

• soit en les adressant par courrier à : 
Monsieur le Président de la commis-
sion d'enquête - PLUi-H / PDA,  
Morlaix Communauté, 2B voie  
d'accès au port, BP 97121, 29671 
Morlaix Cedex ; 

• soit en les adressant par courriel à 
l'adresse suivante : pluih-pda-
morlaixco@registredemat.fr 

Ceci avant le 3 Octobre 2023, 17h30, 
date de la fin de l’enquête publique. 

                              

❾ 

Enquête publique pour la révision du Plan Local d’Urbanisme  

réalisées à l’aide d’outils ou d’appa-
reils bruyants ne sont autorisées 
qu’aux horaires suivants :  
• Les jours ouvrables, de 8h30 à 19h30 
• Les samedis de 9h à 19h 
• Les dimanches et jours fériés de 10h 

à 12h. 
D’autres dispositions sur les bruits 
dans les propriétés privées y sont  

détaillées comme par exemple la 
diffusion de musique, les bruits éma-
nant des propriétaires d’animaux  
domestiques, de propriétaires de  
piscines, d’équipements et éléments 
de bâtiments… Vous pourrez retirer 
un exemplaire de cet arrêté en Mairie, 
consultable via le site de l’Agence  
Régionale de la Santé Bretagne.  

L’arrêté préfectoral n°2012-0244 du 1er 
Mars 2012 portant réglementation des 
bruits de voisinage dans le départe-
ment du Finistère règlemente de  
façon très précise l’usage du « bruit » 
au quotidien. La section 7 « Bruits 
dans les propriétés privées » précise 
notamment que les activités domes-
tiques de bricolage ou de jardinage 

Réglementation sur les bruits de voisinage 

d’une distance dépassant 100 mètres. 
Chien errant : que risque-t-on ? 
Un accident, que ce soit pour les  
promeneurs, les cyclistes ou les  
conducteurs, le chien pouvant  
provoquer un accident  de la circula-
tion et par conséquent également 
être blessé ou se faire écraser. Sans 
compter qu’il peut se montrer agressif 
et effrayer les piétons. Or, tout  
accident ou incident provoqué par un 
chien non tenu en laisse engage la  
responsabilité exclusive de son  
propriétaire.  
La divagation de chien peut être  
sanctionnée par une amende de 

1ère classe (montant maximal de 38 €), 
voire de 2ème classe si le chien est un 
animal de 1ère ou de 2ème catégorie 
(montant maximal de 150 €). 
Si le Maire fait appel à la fourrière 
compétente sur son territoire, son 
maître devra, pour le récupérer,  
s’acquitter de plusieurs frais : récupé-
ration de l’animal, alimentation et 
garde, identification, frais vétérinaire 
le cas échéant… Pour rappel la  
fourrière ne garde un chien que  
pendant 8 jours ouvrés.  
Nous comptons donc sur votre  
diligence pour éviter la divagation de 
votre animal de compagnie.  

Il est rappelé aux habitants qu’il est 
formellement interdit de laisser ses 
animaux divaguer sur la voie publique. 
Un chien « en état de divagation » est 
un animal errant. L’article L211-23 du 
code rural en donne la définition : est 
considéré comme en état de divaga-
tion tout chien qui, en dehors d’une 
action de chasse, de la garde ou de la 
protection d’un troupeau, n’est plus 
sous la surveillance effective de son 
maître, se trouve hors de portée de 
voix de celui-ci ou de tout instrument 
sonore permettant son rappel ou qui 
est éloigné de son propriétaire ou de 
la personne qui en est responsable 

Chiens en divagation : Rappel de la réglementation 

Informations - Suite  



 

 

 

 

 

 

Nous vous rappelons le numéro de permanence à joindre du vendredi 18h au 
lundi 8h30 en cas de circonstances graves : 06.14.96.29.55 
 

• Éric CLOAREC, du vendredi 15 au lundi 18 Septembre 
• Christiane DUGAY, du vendredi 22 au lundi 25 Septembre 
• Éric LE SCANFF, du vendredi 29 Septembre au lundi 2 Octobre 
• Chantal COLLÉOU, du vendredi 6 au lundi 9 Octobre  
• Édouard TROLES, du vendredi 13 au lundi 16 Octobre 
 

L’élu de garde tient une permanence en Mairie le samedi de 9h à 12h. 

Permanences des élus Numéros utiles 

 

 

 

 

 

L’agenda 

 

Centre médical : 02.98.72.81.45 
SAMU : 15 
Pompiers : 18 
Gendarmerie : 17 
Pharmacie de Guerlesquin : 02.98.72.87.89 

Pharmacie de garde : 3237 (0,34€ TTC / mn) 
     et affichage en pharmacie 
Cabinet infirmier MOY-JÉZÉQUEL : 
     02.98.72.86.74 
Cabinet infirmier VUILLEMENOT-LIRZIN-
MORELLEC-CLAIRON-DUBOIS :       
        02.98.72.80.26 
ADMR Région de Morlaix  : 02.98.72.83.08 
EHPAD Résidence du Guic : 02.98.72.82.49 
Cabinet de kinésithérapeutes GRILLE - LE 
BEC : 02.98.72.92.32 
Diététicienne Céline ASSELIN :  
      06.46.62.30.83  
Podologue Sandrine GUILLOU - LE GALL : 
      02.98.99.93.37 
Orthophonistes Marie BOURVEN :        
06.89.67.01.18 et Marion LAINÉ : 
06.89.66.47.15 
Ostéopathe Oriane LE ROY :  
      06.11.26.68.34 
Cabinet vétérinaire LE MEN - DAGORNE - 
CUEFF - PLASSARD : 02.98.72.88.63 
La Poste : 36 31 
Service Eau et Assainissement Morlaix 
Communauté : 0806 090 010 
EDF dépannage clients : 09 726 750 29 
Orange dépannage clients : 3900 

Mercredi 20 Septembre, à 19h30 
Réunion d’information sur les cours 

de breton pour adultes par KLT 
Salle des Associations - Porz ar Gozh Ker 

(Voir page 8) 
 

Samedi 23 Septembre, de 9h à 12h  
Permanence de Christiane DUGAY 

Adjointe au Maire - Mairie 
 

Lundi 25 Septembre 
de 8h30 à 13h 

Marché hebdomadaire 
de 9h à 12h 

Permanence enquête publique 
révision PLUi-H et PDA  

Mairie  
(Voir page 9) 
de 18h à 19h 

Réunion du Conseil Municipal  
des Jeunes 

Mairie - (Voir page 1) 
 

Mercredi 27 Septembre 
à partir de 14h 

Permanence du centre des Impôts 
Sur rendez-vous, contacter la Mairie 

 

Vendredi 29 Septembre, à 19h30 
Soirée des bénévoles 

de la fête au village des irréductibles 
Porz ar Gozh Ker 

(Voir page 7) 

Samedi 30 Septembre, de 9h à 12h  
Permanence d’Éric LE SCANFF 

Adjoint au Maire - Mairie 
 

Lundi 2 Octobre, de 8h30 à 13h 
Marché hebdomadaire 

 

Mardi 3 Octobre, de 9h à 12h 
Permanence d’André INIZAN,  

Assistant social, sur rendez-vous  
au 02.98.88.99.90 - Mairie 

 

Jeudi 5 Octobre, en matinée 
Permanence de la Mission Locale  

Rendez-vous au 02.98.15.15.50 - Mairie  
 

Vendredi 6 Octobre 
à 18h 

Vernissage du salon de sculpture 
Halles 

à 19h30 
Soirée des bénévoles et partenaires 

du Comité des fêtes  
Salle Plijadur 

Chaque mardi après-midi  
Permanences :  
Gwen BELLEC,  

Agent Maison France Service 
Contact : 07.87.73.52.61 

Stéphane PELOT,  
Conseiller numérique 

Contact : 06.13.18.21.79 
Sur rendez-vous, en Mairie 

 

Samedi 16 et dimanche 17 Septembre 
Journées du patrimoine 

(Voir page 3) 
 

Samedi 16 Septembre, de 9h à 12h  
Permanence d’Éric CLOAREC 

Maire - Mairie 
 

Dimanche 17 Septembre 
à partir de 8h  

Vide-grenier de Mammig Kozh Traoù 
par l’Amicale des Communaux 

Hippodrome et salle Plijadur 
(Voir page 7) 

 

Lundi 18 Septembre, de 8h30 à 13h 
Marché hebdomadaire 

 

Mardi 19 Septembre, à 18h  
Conseil Municipal 

Salle du Conseil à Porz ar Gozh Ker 
(Voir page 1 ) 
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État civil 
 

Décès 
 

17 Août : Francis LE MEUR 
18 Août : Suzanne GUILLOU veuve MORIN 

18 Août : Simone MORVAN veuve LE GUERN 
25 Août : Jacques BINAUX 

29 Août : Joséphine LE MARREC veuve MARREC 


